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     Préconisation de pose
Mise en œuvre

	1. Préparation : 

Réaliser les arases pour rattraper les éventuelles inégalités de hauteur de mur

2. Mise en place des étais : 

Mettre en place et régler les étais éventuels conformément au plan de pose. 

Les étais ne doivent jamais être forcés et créer une contre flèche. Ils doivent être auto-stables et pouvoir supporter les charges appliquées sans aucun tassement.

IMPORTANT : Dans le cas d’un étaiement prenant appui sur un plancher, on doit s’assurer qu’il est capable de supporter la surcharge au moment du coulage. Si ce n’est pas le cas, on doit mettre en place sous ce plancher support, un autre étaiement disposé à la verticale de celui du dessus jusqu’à trouver un point d’appui capable de supporter la charge.

Il est impératif d’enlever les étais placés en vide sanitaire à l’issue du durcissement complet du béton.

3. Pose des poutrelles et hourdis : 

Prévoir un appui béton minimum de 5 cm à chaque extrémité. 

Disposer les entrevous sur l’ensemble des poutrelles pour éviter qu’elles ne basculent.
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4. Mise en œuvre des aciers : 

Mettre en place les ferraillages complémentaires (chevêtre, treillis soudés, chaînages, chapeaux.)
5. Coulage du béton : 

Couler la dalle, avec du béton dosé à 350 kg/m3, en une seule fois sans inclusion de produits chlorés. Aucune charge supérieure au poids de béton prévu ne devra être appliquée en cours de bétonnage en un point quelconque du plancher. Les étais éventuels doivent être maintenus jusqu’à résistance complète du béton soit 3 à 4 semaines selon conditions.

	6. RENOVATION


	7. APPUIS DES POUTRELLES
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Dans tous les cas de figure, l’entreprise exécutante, le maître d’ouvrage ou ses représentants doivent s’assurer que les ouvrages de maçonnerie servant de supports au plancher fourni par ISOLTOP sont sains et capables de supporter la charge. L’étude fournie par ISOLTOP est faite à partir d’éléments géométriques (vides et épaisseur de supports) fournie par l’entreprise exécutante, le maître d’ouvrage ou ses représentants. Cette étude concerne uniquement le plancher fourni. La responsabilité d’ISOLTOP ne pourra en aucun cas être engager en cas de défaillance des supports.

Plafonnage et Sécurité au Feu :

Les Planchers Isoltop doivent obligatoirement comporter un plafond protecteur rapporté pour toute utilisation autre que sur vide sanitaire. Les plafonds peuvent être réalisés soit en enduit plâtre d’au minimum 20 mm projeté ou taloché sur un lattis métallique, soit en plaque de plâtre rapporté avec suspentes ou vissées dans le talon en tôle.
